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Lisieux, le 14 octobre 2019

COMMUNIQUE DE PRESSE

À la suite d’une saisine en fin 2018 des habitants de la commune de Touques concernant un
important trafic de poids lourds notamment entre l’avenue A. Briand et la route de Honfleur (RD62)
auprès de Madame le Maire de Touques, la problématique a été arrêtée et prise en compte par
l’exécutif  de la commune de Touques en étroite collaboration avec les services de l’État et du
Conseil départemental du Calvados dans un premier temps.

Après  cinq  réunions  de  concertation  associant  les  communes  de  Touques,  Bonneville-sur-
Touques,  Saint-Gatien-des-Bois,  Tourville-en-Auge,  Trouville-sur-Mer,  la  communauté  de
communes Coeur Côte Fleurie, le Conseil départemental du Calvados et ses services (Direction
des  routes,  agence  routière  départementale  de Pont  l’Evêque),  les  forces  de sécurité  (Police
nationale, Gendarmerie nationale), le SCOT-NPA, la DDTM, la sous-préfecture de l’arrondissement
de Lisieux, il ressort à ce jour :

- que le trafic de poids lourds qui génère les graves nuisances constatées semble principalement
relever d’une question de signalétique

Le Conseil départemental du Calvados se propose de prendre contact avec, d’une part, la SAPN
(concessionnaire de l’autoroute A29), et, d’autre part, la CCI Estuaire de la Seine (concessionnaire
du Pont de Normandie) en vue d’un réaménagement des panneaux de signalisation qui devrait
faciliter en l’occurrence le renvoi des poids lourds sur l’autoroute vers « l’interland » de la côte
fleurie et de privilégier ainsi la zone d’activités vers la RD 677.

Par ailleurs, de telles mesures permettront également de soulager le trafic sur le territoire des
communes de Saint-Gatien-des-Bois et Bonneville-sur-Touques.

Enfin, les services du Conseil départemental du Calvados s’engagent à rassembler les éléments
nécessaires pour l’établissement d’une nouvelle signalétique à l’horizon de la mi-décembre 2019
après une validation du CEREMA.

Un nouveau point de presse sur l’état d’avancement de ce dossier sera réalisé mi-décembre 2019.
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